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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses particulières (CCP) concernent le transport et la gestion de 
don du corps à des fins d'enseignement médical et de recherche. 

 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure de 
l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

Lieu d'exécution : 
Université de Reims Champagne-Ardenne 
Pôle santé - UFR Médecine & Maïeutique 
Laboratoire d'Anatomie et Centre de Don du Corps 
3 avenue du Maréchal Juin 
51100 Reims 

 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 3 lots : 
 

Lots Désignation 

01 Prestation de gestion de don du corps dont le décès est survenu dans le 
département de la Marne. 

02 Prestation de gestion de don du corps dont le décès est survenu dans le 
département des Ardennes, de l’Aube et de la Haute-Marne. 

03 Prestation de gestion de don du corps dont le décès est survenu dans le 
département de l’Aisne, la Seine et Marne et la Meuse 

  
Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique. 

1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, 
R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de 
commande. 

1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande 

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
- la nature et la description des prestations à réaliser ; 
- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
- les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations. 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- la date et le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être honorés par 
le ou les titulaires. 
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2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent 
dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 

- L'annexe 2 à l'AE - bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le cahier des clauses particulières (CCP) 
-Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le mémoire justificatif des dispositions prévues par le titulaire pour l'exécution du contrat 
- L'offre technique et financière du titulaire 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent contrat comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-FCS. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-FCS. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

4 - Protection des données à caractère personnel 
  

Conformément à l'article 5.2 du CCAG-FCS, chaque partie au contrat est tenue au respect des règles 
relatives à la protection des données à caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de 
l'exécution du contrat. Ces règles sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 ci-après désigné « le règlement européen sur la protection des données. 

 

4.1 – Description du traitement de données à caractère personnel 

Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur les données à caractère personnel nécessaires 
pour fournir les prestations objet du contrat, à savoir : 
- Nom et prénom des proches de la personne décédée ; 
- Leurs coordonnées (adresse postale, courriel, numéro de téléphone) ; 
- Nom et prénom de l’agent de l’URCA concerné par le traitement ; 
- Ses coordonnées professionnelles (adresse postale professionnelle, courriel et numéro de téléphone) ; 
 

4.2 - Obligations du titulaire 

Le titulaire s'engage à : 
- traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement ; 
- traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur ; 
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat ; 
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à 
respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité, 
reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel ; 
- prendre en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection 
des données dès la conception et de protection des données par défaut. 
 
Si le titulaire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen ou du droit de 
l'Union Européenne ou du droit des États membres relatif à la protection des données, il en informe 
immédiatement 
 
l'acheteur. En outre, si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à 
une organisation internationale, il doit informer l'acheteur avant le traitement, sauf si le droit concerné 
interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public. 
 

4.2.1 - Autorisation de désignation d'un autre prestataire 

Le titulaire peut faire appel à un autre prestataire, désigné « le sous-traitant ultérieur », pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout 
changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres prestataires. Cette information doit 
indiquer clairement les activités de traitement concernées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant 
ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance ultérieur. L'acheteur dispose d'un délai minimum de 6 
jours à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-
traitance ultérieure ne peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai 
convenu. 
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Le titulaire fournira la liste des prestataires auxquels il fait appel en précisant le pays du siège social de 
chacun, ainsi que le pays d’hébergement des solutions techniques (serveurs, applications, etc.). Il indiquera 
également si des clauses de sous-traitance conformes à l’article 28 du RGPD ont été signées avec ces 
prestataires. 
 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que celui-ci présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées. Le titulaire 
demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant ultérieur de ses 
obligations. 
 

4.2.2 - Droit d'information des personnes concernées 

Il appartient à l'acheteur de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de traitement 
au moment de la collecte des données. 
 

4.2.3 - Exercice des droits des personnes 

Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des 
droits des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la 
limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision 
individuelle automatisée (y compris le profilage). 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs droits, le 
titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à dpo@univ-reims.fr  
 

4.2.4 - Notification des violations de données à caractère personnel 

Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
48 heures après en avoir pris connaissance et par courrier électronique à dpo@univ-reims.fr copie à 
direction.achats@univ-reims.fr. 

 
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si 
nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 
La notification contient au moins : 
- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel (catégories et nombre 
approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données) ; 
- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact ; 
- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
- la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier 
à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer 
les éventuelles conséquences négatives. 
 
Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 
informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 
Après accord de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte de l'acheteur, la violation de 
données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation 
est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne physique. 
 
La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la violation 
de données à caractère personnel et contient au moins les mêmes éléments que la notification ci-dessus. 
 

4.2.5 - Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses 
obligations 

Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données ainsi 
que pour la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 
 

4.2.6 - Mesures de sécurité des données à caractère personnel 

Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 
- les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes 
des systèmes et des services de traitement ; 
- les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci 
dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 

mailto:dpo@univ-reims.fr
mailto:dpo@univ-reims.fr
mailto:direction.achats@univ-reims.fr
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4.2.7 – Sort des données 

Conformément à l’Arrêté du 11 juillet 2023 relatif au registre et au traitement de données à caractère 
personnel mis en œuvre par les établissements autorisés à accueillir des corps à des fins d’enseignement 
médical et de recherche, les données à caractère personnel ne seront pas conservées au-delà d’un délai 
d’un an à compter de la date des opérations funéraires ou de la restitution du corps ou des cendres. 

 
 

4.2.8 - Délégué à la protection des données 

Le titulaire communique à l'acheteur le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des 
données, s'il en a désigné un conformément au règlement européen sur la protection des données. 
 
L’acheteur a désigné un délégué à la protection des données joignable à l’adresse suivante : dpo@univ-
reims.fr.  
 

4.2.9 - Registre des catégories d'activités de traitement 

Le titulaire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement effectuées 
pour le compte de l'acheteur comprenant : 
- le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels 
autres prestataires et, le cas échéant, du délégué à la protection des données, 
- les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur, 
- le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et les 
documents attestant de l'existence de garanties appropriées le cas échéant, 
- une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre 
autres, selon les besoins : 
- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 
- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes 
des systèmes et des services de traitement ; 
- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci 
dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 

4.2.10 - Documentation 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur, la documentation nécessaire pour démontrer le respect de 
toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par l'acheteur ou 
un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 
 

4.3 - Obligations de l'acheteur 

L'acheteur s'engage à : 
- fournir au titulaire les données visées à l'article "Description du traitement de données à caractère 
personnel", 
- documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le titulaire, 
- veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 
règlement européen sur la protection des données de la part du titulaire, 
- superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du titulaire. 
 

4.4 – Pénalités 

En cas de méconnaissance de la règlementation, les pénalités prévues à l’article 15.4 du présent CCAP 
s’appliquent. 

 

5 - Durée et délais d'exécution 
  

5.1 - Durée du contrat 

L'accord-cadre est conclu pour une durée de 4 ans. 

L'accord-cadre est conclu à compter de la date de notification du contrat. 

5.2 – Délai d’exécution 

Conformément aux dispositions de l'article R. 1261-3 du code de la santé " les opérations de transport sont 
achevées dans un délai maximum de quarante-huit heures à compter du décès sans qu'il soit nécessaire de 

mailto:dpo@univ-reims.fr
mailto:dpo@univ-reims.fr
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respecter les conditions prévues aux articles R. 2213-33 et R. 2213-35 du code général des collectivités 
territoriales." 

 

 

6 - Prix 
  

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

Ces prix unitaires sont appliqués aux quantités réellement exécutées et acceptées, et conformément à 
l’article 10.1.3 du CCAG-FCS, ils sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres 
frappant obligatoirement la prestation, les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la 
manutention, à l’assurance, au stockage, au transport, la livraison et à la facturation ainsi que toutes les 
autres dépenses nécessaires à l’exécution des prestations, les marges pour risque et les marges 
bénéficiaires. Sont également compris dans les prix unitaires, la désinfection du véhicule et le personnel 
pour le transport du corps. 

 

6.2 - Modalités de variation des prix par lot 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise 
de l'offre par le titulaire ; ce mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés annuellement par application aux prix de l'accord-cadre d'un coefficient Cn donné par 
les formules suivantes : 

Lots Formules 

01 Cn = 15.0% + 85.0% (001763666 (n) / 001763666 (o)) 

02 Cn = 15.0% + 85.0% (001763666 (n) / 001763666 (o)) 

03 Cn = 15.0% + 85.0% (001763666 (n) / 001763666 (o)) 

 

selon les dispositions suivantes : 

Cn : coefficient de révision. 

Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 

Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 

Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est celui qui précède le mois au cours 
duquel commence la nouvelle période d'application de la formule. Les prix ainsi révisés sont invariables 
durant cette période. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index publiée au moment de 
l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 
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Les index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, sont les suivants : 

Lots Code Libellé 

01 001763666 Indice des prix à la consommation - Services de transport 

02 001763666 Indice des prix à la consommation - Services de transport 

03 001763666 Indice des prix à la consommation - Services de transport 

 

 

7 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

8 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option A du CCAG - Fournitures Courantes et Services. 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 

Une avance est accordée pour chaque bon de commande d'un montant supérieur à 50.000 € HT et dans la 
mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant du bon de commande si la durée de son exécution est 
inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,00 % 
d'une somme égale à douze fois le montant du bon de commande divisé par cette durée exprimée en mois. 

Ce taux est fixé à 30,00 % lorsque le titulaire du marché public est une petite et moyenne entreprise 
mentionnée à l'article R. 2151-13 du Code de la commande publique. 
 
Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint ou dépasse 65,00 % du montant du bon de commande. Il doit être terminé lorsque ledit montant 
atteint 80,00 %. 

 
Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre, et le taux de l'avance est déterminé au regard de la taille 
d'entreprise de chacun des membres. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant 
les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire de l'accord-cadre, avec les particularités 
détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande 
publique. 

8.2 - Garanties financières de l'avance 

Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

9.2 - Présentation des demandes de paiement et des factures 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail 
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de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information 
budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, 
la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système 
d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ;  
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ;  
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ;  
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur 
prix forfaitaire ;  
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 
répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une 
exonération ;  
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ;  
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ;  
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires ;  
13° Le lieu d’exécution.  

 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article 
R. 123-221 du code de commerce.  

 
Informations à utiliser pour la facturation électronique 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 19511296600799  
- Code service : 950  
- Numéro d'engagement juridique : 4500XXXXXX 

 

9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au titulaire seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

 

9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 

10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques 
applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de 
commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon. 
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Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le 
biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-FCS. 

Processus de remplacement d'une personne nommément désignée 
 
Lorsque le titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne physique, nommément désignée, et que cette 
personne n'est plus en mesure d'intervenir, son remplacement est effectué dans les conditions de l'article 
3.4.3 du CCAG-FCS. 
 
L'acheteur est informé sans délai de cet empêchement, et le titulaire propose un remplaçant dans un délai 
de 30 jours à compter de la date d'envoi de cette information. 

Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : 
 
En vue de l'exécution du contrat, des matériels, objets et approvisionnements sont remis par le pouvoir 
adjudicateur au titulaire sans transfert de propriété à son profit. Les conditions de remise puis de restitution 
sont prévues à l'article 18 du CCAG-FCS. 

11 - Développement durable 
  

Le candidat sera amené à appliquer toutes les démarches environnementales prévues dans son offre 

 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

12.1 - Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la livraison de 
la fourniture ou de l'exécution de service (examen sommaire) conformément aux articles 27 et 28.1 du 
CCAG-FCS. 

 

12.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

13 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

14 - Pénalités 
  

14.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé par le fait du titulaire, celui-ci encourt, 
par jour de retard, une pénalité fixée à 50,00 €. 

 
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG-FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 
pénalités de retard. 

Le titulaire subira également, en cas de non-respect du délai contractuel d'exécution ou de livraison, les 
pénalités forfaitaires suivantes : 

 
Le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 

14.2 - Pénalité pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 
travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité correspondant à 10,00 % du montant TTC de l'accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
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14.3 - Autres pénalités spécifiques 

Lots Pénalités Occurrence Valeurs 

01, 02, 03 Pénalité pour indisponibilité Journalière 50,00 € 

Précisions : Il est demandé à l'opérateur funéraire d'être disponible et joignable par téléphone tous les 
jours de la semaine, dans des créneaux horaires le plus large possible, a minima 6h/22h y compris les 
jours fériés . En cas d’indisponibilité, ou de non- réponse à une sollicitation (par mail ou par téléphone), le 
titulaire encourt une pénalité de 50,00 € par jour de retard. 

 

14.4 - Pénalités en cas de méconnaissance de la règlementation relative à la 
protection des données à caractère personnel 

Conformément à l’article 5.2.3 du CCAG-FCS, en cas de méconnaissance de la règlementation relative 
à la protection des données à caractère personnel, le titulaire encourt une pénalité forfaitaire de 100 €, 
par manquement constaté. A noter que les parties devront coopérer pour parvenir à une remise en 
conformité, en accord avec le responsable du traitement. Si le manquement perdure, le marché peut 
être résilié pour faute en application de l’article 41 du CCAG-FCS. 

 

 

15 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement 
d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de 
la responsabilité garantie. 

16 - Résiliation du contrat 
  

16.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne 
percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il 
entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article 
L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté 
ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur 
une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à 
poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, 
pour le titulaire, à aucune indemnité. 
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17 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 

18 - Clauses techniques particulières 

18-1 Contexte 

 
Conformément aux dispositions de l'article L1261-1 du code de la santé publique " Une personne 
majeure peut consentir à donner son corps après son décès à des fins d'enseignement médical et de 
recherche " "Ce don ne peut être effectué qu'au bénéfice d'un établissement de santé, de formation ou 
de recherche titulaire d'une autorisation délivrée par les ministres de tutelle de cet établissement." 

 
Les universités de Reims Champagne-Ardenne et de Strasbourg, établissements publics nationaux à 
caractère scientifique culturel et professionnel disposent de cette autorisation. C'est dans ce cadre que 
les centres de don du corps de ces deux universités souhaitent passer un marché de transport de 
gestion de don du corps à des fins d'enseignement et de recherche. 
 

 

18-2  Description technique des lots 

18.2.1 - Contexte 
 
Il s’agit également de réaliser le transport des cercueils sortant du centre vers un crématorium et d’effectuer 
la crémation de ceux-ci dans le but d’une dispersion dans un jardin du souvenir. 

 
Le présent accord-cadre concerne le transport d’une moyenne de 60 corps par an. 

18.2.2 - Spécifications techniques et prestations minimales à respecter 
 

a) Le transport du lieu de décès vers le centre de don : 
 
L’opérateur funéraire devra effectuer le transport des corps en housse mortuaire dans un délai de 48h. Les 
frais de mise à disposition d’une chambre réfrigérée et de nuitée dans un funérarium seront à la charge de 
la famille du défunt si celle-ci en fait la demande en toute conscience des frais que cela engendra. En 
aucun cas, le centre de don du corps de Reims ne pourra le prendre en charge. 

L’opérateur devra également accompagner, le cas échéant, les familles à la déclaration du décès en 
mairie. Il s’assurera de faire preuve d’empathie et de bienveillance envers ces familles en deuil. 
 
De même, l’opérateur funéraire devra effectuer les transports des corps des donneurs en dehors des 
horaires d’ouverture, les week-ends et jours fériés. C’est pourquoi, il pourra avoir un accès aux locaux et à 
la chambre froide du laboratoire d’Anatomie de Reims en l’absence du personnel de ce dernier. 
L’opérateur funéraire devra procéder au déshabillage du corps avant sa mise en chambre froide et laisser 
en évidence les documents liés au transport de corps.  

L’opérateur funéraire obtiendra un badge salto d'accès aux locaux ainsi qu’une clé d’accès aux chambres 
froides.  

• Prévoir, dans le cahier des charges et dans le Bordereau des Prix Unitaires (BPU), la prestation 
relative à l'envoi des corps en crémation. 

Il fournit alors un numéro de téléphone d’astreinte, qui sera notifié sur le répondeur téléphonique du centre 
et sera donc directement contacté par les familles ou le centre de soin accueillant le donneur. 
 
Il est a noté qu’en cas de transport en dehors des horaires d’ouverture, le prestataire sera responsable de 
l’ouverture et de la bonne fermeture des locaux et de la chambre froide. 
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Dans tous les cas, l’opérateur funéraire devra s’assurer d’apporter les documents indispensables à 
l’enregistrement du corps : la carte (ou la déclaration de consentement type) de don du corps, le premier 
volet du certificat de décès, un certificat de non-contagion, ainsi que la demande préalable de transport du 
corps avant mise en bière. 

 
b) Le transport et la crémation d’un corps de donneur après levée 

d’anonymat (Restitution) : 

 

Selon les volontés du donneur, spécifiées dans sa déclaration de consentement, le centre de don effectue 
la mise en cercueil du corps de celui-ci et lève l’anonymat sur son identité. 

Après mise en bière, l’Institut d’Anatomie déterminera, conjointement avec le prestataire, la date à laquelle 
se déroulera le protocole de crémation. L’opérateur funéraire effectuera alors le transport du cercueil 
nominatif vers le crématorium et procèdera à la crémation de celui-ci. 

En accord avec l’article R.1261-10 du code de la santé publique, les dispositions de l’article R. 2213-45 du 
code général des collectivités territoriales ne s’appliquent pas. 

 

18.2.3 - Transport vers une entité extérieure à l’Institut d’Anatomie : 

 

Dans le cadre d’une formation chirurgicale ne pouvant se dérouler dans les locaux de l’Institut d’Anatomie, 
ou de la nécessité d’un déplacement ponctuel du corps d’un donneur à l’occasion d’un protocole de 
recherche spécifique, l’opérateur funéraire pourra être sollicité pour effectuer le transport aller et retour d’un 
corps entre les deux établissements. 

Le corps sera alors enveloppé dans une housse mortuaire imperméable fermée et transporté au moyen 
d’un véhicule spécialement aménagé, réservé au transport mortuaire et répondant aux conditions des 
articles D.2223-110 à D.2223-114 du code général des collectivités territoriales. 

 

Dans tous les cas, l’opérateur funéraire assurera, conjointement avec le secrétariat du centre et le service 
Financier de Faculté de Médecine, le suivi administratif et financier des prestations réalisées. Il lui sera 
demandé de réaliser une facturation détaillée précisant le numéro de bon de commande fourni par le 
service financier sur une période donnée (Mensuel, trimestriel ou semestriel). 

 
Le centre peut demander le transport du corps de l’établissement receveur vers le crématorium lié au CDC, 
afin de procéder à la dispersion de cendres. 
 

18.2.4 – Modalités d’exécution des prestations 

 

Délais d’exécution 

 

Sauf disposition contraire indiqué dans le marché subséquent, le titulaire dispose du délai maximum indiqué 
dans le cadre de réponse technique et financier pour réaliser les prestations.  
Passé ce délai, l’Université pourra appliquer les pénalités prévues dans le présent document.  

 

18.2.5 – Développement durable 

Le titulaire veille à ce que les prestations qu’il effectue respectent les prescriptions législatives et 
réglementaires en vigueur en matière d’environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de 
préservation du voisinage.  

Il doit être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution du marché, sur simple demande de l’Université.  

En cas d’évolution de la législation sur la protection de l’environnement en cours d’exécution du marché, les 
éventuelles modifications, demandées par l’Université, afin de se conformer aux nouvelles règles, 
donneront lieu à la signature d’un avenant par les parties, en application de l’article 7 du CCAG FCS.  

Conformément à l’article L.2112-2 du Code de la commande publique, le titulaire s’engage à respecter les 
conditions d’exécution en vue de la protection de l’environnement. 

Le titulaire fait ses meilleurs efforts pour réduire l’impact écologique des prestations fournies au titre du 
marché, notamment :  

• En traitant les déchets liés à la fabrication, au conditionnement et au transport des matériels pour 

en réduire les impacts écologiques négatifs ;  
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• En proposant des matériels économes en énergie et / ou en fluides ;  

• En proposant des moyens de transport respectueux de l’environnement.  

 

 

L'opérateur funéraire devra répondre aux demandes, par téléphone ou par mails du centre de don du 
corps, le cas échéant, à la demande des familles, des établissements de santé, des EHPAD, afin de 
programmer la prise en charge du corps du donneur. 

 
Conformément aux dispositions de l'article R1261-3 du code de la santé " les opérations de transport 
sont achevées dans un délai maximum de quarante-huit heures à compter du décès sans qu'il soit 
nécessaire de respecter les conditions prévues aux articles R. 2213-33 et R. 2213-35 du code général 
des collectivités territoriales." 

 
L’opérateur funéraire devra contacter obligatoirement par téléphone le centre du don du corps pour 
programmer l’arrivée du corps du donneur au PFRS et effectuer le contrôle de l’inscription du défunt sur 
le registre des donneurs. Il est demandé à l'opérateur funéraire d'être disponible et joignable par 
téléphone tous les jours de la semaine, dans des créneaux horaires le plus large possible, a minima 6h/ 
22h y compris les jours fériés. 

 
Un temps nécessaire de recueillement sera systématiquement proposé aux familles et aux proches du 
corps du donneur, avec un délai de 12 heures minimum à compter de l’heure du décès ou de 24 heures 
si la famille habite une autre région. 

 
Le candidat devra récupérer le certificat de non-contagion, le certificat de décès, contrôler qu’il est 
correctement rempli, signé et tamponné, ainsi que la vérification de l’identité du défunt. Le certificat de 
décès est divisé en 4 volets : 

 
- Volet 1 à conserver par l’opérateur funéraire 
- Volet 2 à conserver par la mairie du dépôt du corps en cas de transport de corps 
- Volet 3 à conserver par le gestionnaire de la chambre funéraire en cas de transport de corps 
- Le volet original à détacher et à conserver dans la mairie du lieu de décès. 

 
Si le certificat de décès est en version électronique, l’opérateur funéraire doit assurer les mêmes 
vérifications. 

 
Le centre de don du corps mettra à la disposition de l'opérateur funéraire un cercueil (si nécessaire) 
pour le transport du corps. 

 
Le transport du corps au centre du don du corps du donneur doit être effectué selon la planification 
prévue avec le centre de don du corps. Il ne pourra être effectué après 16 heures 30 minutes, et les 
week-ends et les jours fériés il faut préalablement avoir l'accord du centre du don de corps avant tout 
déplacement. 

 
Le transport du corps a lieu au moyen d’une housse mortuaire imperméable fermée par les personnes 
habilitées au transport funéraire. 
Le véhicule doit être exclusivement réservé et adapté au transport funéraire dans le respect des normes 
techniques en vigueur (articles D. 2223-110 à D. 2223-114 du code général des collectivités territoriales). 

 
A la demande du Centre de Don du Corps, l’opérateur funéraire devra effectuer le transport des corps 
vers le crématorium, cette prestation concerne uniquement le lot n°1  

 
 

20 - Dérogations 
  

- L'article 4 du CCP déroge à l'article 5.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 11 du CCP déroge à l'article 16.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 2021 
- L'article 14.1 du CCP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14.1 du CCP déroge à l'article 14.1.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14.1 du CCP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14.3 du CCP déroge à l'article 16.2.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 2021 
- L'article 16.1 du CCP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 


